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Appartient à Conseil des ministres du 6 mai 2022

Première partie du programme 2022 pour les prêts d’État à État

Le Conseil des ministres a marqué son accord concernant le prolongement de la période de validité
des prêts d’État en faveur du Kenya et du Soudan.

Il s’agit plus concrètement :

de le prolongation de trois ans – jusqu’au 11 mars 2025 – d’un prêt d’État octroyé au Kenya pour
financer un projet d'électrification rurale à Sondu-Homabay-Kissi (Awendo)

de la prolongation de trois ans – jusqu’au 17 mai 2025 – d’un prêt d’État octroyé au Soudan pour le
financement d'un total de 755 pompes à eau dans tout le pays, en mettant l'accent sur les états
frontaliers avec le Tchad et le Soudan du Sud

Parallèlement, le Conseil des ministres s’est accordé sur une période de remboursement de 40 ans, dont
une période de grâce de 20 ans, pour les crédits mixtes avec une clé de répartition de 84 % pour le prêt
d’État et de 16 % pour le crédit commercial. Pour les prêts d’État purs qui ne sont pas liés à un crédit
commercial, la période de remboursement est de 34 ans, y compris une période de grâce de 14 ans.

La Belgique octroie aux pays en développement des prêts d’État à État en vue du financement
concessionnel des exportations de biens d’équipement belges et des services qui y sont liés. Leur objectif
est double : contribuer au développement dans les pays pauvres, d’une part, et soutenir l’économie belge
en promouvant nos exportations, d’autre part.

Étant donné leur élément-don élevé, les prêts d’État constituent aussi un instrument de coopération au
développement internationale de la Belgique.
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